
  

Le Service Civique s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu'à 30 ans pour les jeunes en 
situation de handicap. Indemnisé 580 euros par mois, il permet de s'engager sans condition de 
diplôme dans une mission d'intérêt général au sein d'une association, d'un établissement 
public, d'une collectivité. Avec la carte Service Civique personnalisée, les volontaires 
bénéficient d'avantages exclusifs au niveau national et local. Banque, vacances, téléphonie, 
mutuelle santé, transports... et bien d’autres encore !

Mission :
(sept. 2021-juil. 2020)

Contribuer aux activités éducatives, pédagogiques 
et citoyennes de l'école

Contact : Maxime CERTIN
05.45.22.50.59

ce.0160401z@ac-poitiers.fr

L'école d'Aunac sur Charente 
recherche un volontaire en 

service civique
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